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Complément de Preuve
Le présent complément de preuve vise à apporter des précisions sur certains éléments de la preuve originale, notamment en ce qui a trait aux choix d’un refroidisseur électrique et d’une chaudière à 95 % d’efficacité, suite aux commentaires formulés dans le mémoire du GRAME et dans les observations écrites de SÉ-AQLPA. 

Refroidisseur électrique

Dans sa réponse à une demande de renseignements de SÉ-AQLPA (SCGM-1, Document 1.20), SCGM indique que l’analyse de l’alternative du refroidisseur électrique avait été entreprise et que les résultats de celle-ci seront considérés dans le choix définitif du refroidisseur.  Cette analyse est maintenant complétée et il s’avère que l’alternative du refroidisseur électrique est plus pertinente considérant l’ensemble des éléments étudiés. L’économie engendrée par cette alternative serait de l’ordre de 50 000 $ par année. Un tel refroidisseur n’occasionnerait pas d’augmentation de l’investissement. Suite à ce constat, SCGM remplacera le refroidisseur à absorption à vapeur par un refroidisseur électrique.

Chaudière à 95 % d’efficacité
Dans la pièce SCGM-1, Document 1.21, SCGM indique qu’une chaudière à 95 % peut être sélectionnée mais entraînerait le remplacement de tout le réseau de distribution et de serpentins et serait excessivement complexe et coûteux. SCGM a évalué un scénario différent, soit de ne pas effectuer, pour l’instant, de modifications au réseau de distribution et de serpentins. Malgré qu’aucune modification ne soit apportée au réseau de distribution et de serpentins, cette chaudière à 95 % d’efficacité serait, à certaines périodes de l’année, plus performante que l’approche initialement présentée et nous permettrait de réaliser certaines  économies d’opération. Une telle chaudière augmenterait les coûts du projet d’environ 37 000 $. SCGM procèdera donc à l’installation d’une chaudière à 95 % d’efficacité dans le cadre du projet de réaménagement. Par la suite, nous évaluerons la possibilité d’apporter des modifications au réseau de distribution et de serpentins pour pouvoir tirer profit de l’efficacité de cette chaudière sur de plus longues périodes.
Conclusion

À la suite des résultats de ces deux analyses, aux décisions prises et du niveau des contingences prévu à ce projet, SCGM croit pouvoir maintenir le coût total du projet à 13,9 millions $.
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